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Conformément au porter à connaissance disponible en mairie, CORBEIL-CERF doit prendre en 
compte des servitudes d’utilité publique. Les servitudes d’utilité publique et les projets, 
documents approuvés souvent de portée supra-communale, s’imposent au plan local 
d’urbanisme. 
 
Les servitudes d’utilité publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit de 
propriété, instituées dans un but d’utilité publique au bénéfice de personnes publiques (État, 
collectivités locales …), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF …) et de personnes 
privées exerçant une activité d’intérêt général (concessionnaires de canalisations …).  
 
Le PLU doit comporter en annexe les différentes SUP (L.126-1). Leur liste, dressée par décret en 
conseil d’Etat et annexée au code de l’urbanisme, les classe en quatre catégories : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine, 
- les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements, 
- les servitudes relatives à la défense nationale, 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
A l’expiration du délai d’un an suivant l’approbation du PLU ou l’institution d’une nouvelle 
servitude, seules celles annexées au PLU peuvent être opposées aux demandes d’autorisations 
d’occupation du sol. 
 
Les SUP recensées intéressant le territoire communal de CORBEIL-CERF sont répertoriées ci-
dessous : 

 

Type Servitude 

I4 
Lignes électriques. Seules sont 

reportées au plan des servitudes les lignes de tension supérieure à 63 KV. 

AC1 

Périmètres de protection des monuments historiques inscrits et classés : 
 

Château de Corbeil-Cerf, classement par arrêté du 15 septembre 1966 
 Façades et toitures du château et du pressoir (cad. B 11 classement 

par arrêté du 15 septembre 1966 
 Parc du château (cad. 8 10, 12, 13) : classement par arrêté du 24 

octobre 1994 
 Décors intérieurs du vestibule (escalier avec son garde-corps), de la 

salle à manger (treillage), du salon (boiseries et peintures encastrées) 
et de la bibliothèque (boiseries), Façades et toitures du pavillon situé 
à l'angle Nord Est du potager du château (cad. B 11, 12): classement 
par arrêté du 24 octobre 1994 ;  

 Mur de clôture : classement par arrêté du 24 octobre 1994. 
 

AC1 
Périmètres de protection des monuments historiques inscrits et classés : 

Eglise de Corbeil-Cerf, inscription par arrêté du 2 mars 1966 
 

PT2LH 
Servitudes radioélectriques  

(Station de La Neuville d'Aumont : décret du 16 mars 1982, station de La 
Neuville Garnier : décret du 3 septembre 1979) 

AS1 Servitude relative au captage d’eau potable 
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Les servitudes « A5 » attachées aux canalisations publiques d’eau et d’assainissement ne figurent 
ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexés au PLU en vigueur. Elles sont 
matérialisées dans une carte annexée au PLU dans les annexes sanitaires. 
 
Les servitudes sont représentées un plan au format 5 000°. 
 




























